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c p p  C O M M U N A U T É  D U  P E U P L I E R  E T  D E S  B O I S  P R É C I E U X  

a p w  ARBEITSGEMEINSCHAFT FÜR PAPPEL- UND WERTHOLZANBAU

ASSEMBLEE GENERALE DU 28 MAI 2010 

PROCES-VERBAL 
 

Lieu :  Porrentruy, Centre forestier du Fahy 

10h10 : ouverture de la séance et salutation de l’assemblée par le président, Jean-
Philippe Mayland (JM) 

11h30 : clôture de la séance 

Présences : 22 personnes sont présentes 

Excusés : 4 membres sont excusés (voir liste annexée) 

Introduction :  

M. Francis Girardin, ingénieur forestier, accueille les membres de la CPP à Porrentruy en lieu 
et place de M. Michel Monnin, actuellement en convalescence suite à un accident.  

M. Patrice Echmann, responsable du domaine « Forêts » pour l’Office de l’environnement de 
la République du Canton du Jura, souhaite la bienvenue et une bonne journée aux 
participants. Il rappelle que la Canton du Jura bénéficie d’une importante surface forestière. Il 
se réjouit du passage de la CPP dans son canton et se félicite que les besoins du Jura en 
matière de sylviculture soient actuellement reconnus.  

1. Ordre du jour  

Selon convocation, l’ordre du jour suivant est proposé :  
 

1. Présences. Adoption de l’ordre du jour. Liste des personnes excusées 
2. Adoption du PV de l’assemblée générale du 05 juin 2009 
3. Admissions, démissions 
4. Rapport du Président sur l’activité 2009 

Rapport sur l’activité de formation du réseau des sylviculteurs  
5. Comptes de l’exercice 2009 

Comptes relatifs aux cours de formation 2009 
6. Rapport des vérificateurs des comptes 
7. Discussion et votation sur les points 4, 5 et 6 
8. Programme et budget 2010 
9. Excursion de 2 jours en Suisse orientale et en Allemagne voisine sur la culture 

du merisier/noyer (dates 29 + 30.09.2010) 
Propositions pour de futurs sujets porteurs à intégrer dans l’offre de la 
formation de la CPP-APW 

10. Avenir de l’association CPP-APW 
Rapprochement avec ProQuercus et futur « Centre de compétence en 
sylviculture » à Lyss 

11. Propositions individuelles et divers 

Aucune modification à l’ordre du jour n’est demandée. 

2. Adoption du PV de l’assemblée générale du 05.06. 09 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 5 juin 2009 est accepté tacitement sans 
commentaire.  
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3. Admissions – démissions  

Stabilité dans le nombre des adhérents. Mouvements durant l’année 2009 : 4 démissions et  
3 admissions (voir liste annexée). Etat actuel des membres : 61. 

4. Rapport d’activité du président pour 2009  

Lecture du rapport annuel par le Président, Jean-Philippe Mayland (voir annexe). M. Mayland 
déplore une fois de plus le manque de représentation du côté alémanique.  

5. Comptes de l’exercice 2009  

Les comptes de l’exercice 2009 se soldent par une augmentation de fortune de Fr. 3'241.55. 
Ce résultat positif est dû notamment :  
a) au bilan ± équilibré de la formation à Zollikerberg grâce aux subventions de l’OFEV 
b) au peu d’activités et de remises à jour du site du réseau des sylviculteurs 
c) aux frais de représentation et de présidence très limités, car encore assumés par le 

CEFOR en 2009. (Cela pourrait changer en 2010 !) 
Notre fortune actuelle s’élève à Fr. 47'144.87, répartis sur le compte de chèques postal CCP 
et un compte UBS. 

6. Rapport des vérificateurs  

Les comptes ont été contrôlés le 24.04.10 par les vérificateurs (M. Geissbühler et M. Noble). 
Le rapport des vérificateurs est lu par M. Geissbühler, confirmant l’exactitude et la bonne tenue 
de la comptabilité. Les vérificateurs proposent de donner décharge à la caissière en acceptant 
les comptes 2009. 

7. Discussion et votation sur les points 4, 5 et 6  

Rapport du Président : est accepté tacitement, sans remarque particulière 
Comptes 2009 : sont acceptés à l’unanimité 
Rapport des vérificateurs des comptes : est accepté tacitement 

8. Programme d’activité et budget 2010  

Programme d’activité 2010  
 
Cours 2010 
Conformément à la décision de l’assemblée du 5 juin 2009 à Yvonand, la CPP proposera 
cette année un cours de formation de 2 jours en Suisse orientale et en Allemagne voisine les 
mercredi et jeudi 29 et 30 septembre 2010  � voir point 9. 
 
Présidence 
Jean-Philippe Mayland est à la retraite depuis le 1er avril 2010. L’adresse de contact reste 
toutefois le CEFOR à Lyss où Mme Krumm assure le suivi. M. Mayland rappelle qu’il 
souhaiterait être remplacé à la présidence de la CPP-APW, car il pense plus crédible d’avoir 
un président encore actif professionnellement plutôt qu’un retraité. Les recherches d’un 
successeur sont jusqu’ici restées vaines, un appel est lancé aux éventuels volontaires.  
 
Réseau 
Disposant maintenant de plus de temps, M. Mayland se propose de visiter activement les 
collègues du réseau et de les encourager à poursuivre leurs activités de pionnier dans 
l’application des techniques sylvicoles.  
 
Avenir de l’association 
Conformément à la décision prise à l’AG de 2009 à Yvonand, le cap et l’existence de 
l’association sont maintenus jusqu’à nouvel ordre. 
Rapprochement avec l’association ProQuercus ainsi qu’avec le futur « Centre de compétence 
en sylviculture » � voir point 10.  
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M. Mayland propose de trouver une nouvelle dénomination plus parlante pour l’association. Le 
sigle actuel est devenu désuet et ne recouvre pas du tout l’essentiel des activités.  
Une proposition a été émise au sein du dernier comité :  
« Communauté des Essences Précieuses (CE-Précieuses) » / „ArbeitsGemeinschaft für 
Wertholzanbau (AG-Wertholz)“.  
M. de Pourtalès fait une autre proposition : « Communauté Bois Précieux – CBP » 
Aucune décision n’est prise pour l’instant, le point est laissé à réflexion. 
 
Budget  
 
Le budget proposé pour 2010 est légèrement déficitaire (déficit de Fr. 6'200.-). 
Explications au déficit:  

- Organisation d’un cours de 2 jours (déficit en partie épongé si un subventionnement fédéral 
peut être obtenu -> demande déjà effectuée !) 

- Investissement proposé par M. Mayland dans la gestion du réseau des sylviculteurs 
- Frais de présidence qui ne seront dorénavant plus assumés par le CEFOR. 
Remarque : le niveau des cotisations reste inchangé ! 
 
Le budget est accepté à l’unanimité ! 

9. Excursion de 2 jours en Suisse orientale et en A llemagne voisine  
Sujets porteurs pour l’offre de formation de la CPP -APW 

Excursion de 2 jours en Suisse orientale et en Alle magne voisine  

Les fiches d’inscription provisoires sont distribuées aux participants, commentées par M. 
Mayland puis soumises à discussion.  

Suite au souhait émis par l’assemblée de 2009, M. Mayland a organisé une excursion de  
2 jours sur la culture du merisier/noye r qui se déroulera les 29 et 30 septembre 2010 , 
probablement dans les régions suivantes :  

a) Zürich (Obfelden, essais provenance noyers) (H.-J. Lüthy) 
b) Thurgovie (Kartause Ittingen près de Frauenfeld) (R. Lengweiler) 
c) Hörhausen (TG) chez H. Gubler 
d) En Allemagne du Sud (Freiburg .Br.) avec le pr.Spieker le 30/09/10 

Objectifs de cette excursion : faire connaissance avec la culture très ciblée et volontariste que 
pratiquent certains collègues pour obtenir une qualité du billon de pied impeccable et ce 
rapidement.  
Déplacement : certainement en voitures individuelles regroupées pour limiter les frais. 
Proposition de M. Cherbuin : profiter des minibus dont certains participants pourraient 
bénéficier de par leur fonction � proposition à étudier ! 
Hébergement pour la nuit : à l’ancienne école d’agriculture d’Arenenberg (TG, près 
Ermatingen).  
Budget et finance de participation : si la subvention fédérale demandée est accordée, le 
budget du cours devrait en principe être relativement équilibré 
Prix de participation proposés par le comité : Fr. 300.- pour les membres / Fr. 400.- pour les 
non-membres. La discussion est ouverte. 
M. Cherbuin : relève que les tarifs proposés sont très intéressants. Il souligne qu’une prise en 
charge partielle des frais par les cantons pourrait être envisagée si le cours est reconnu 
officiellement comme formation continue. 
M. Junod : propose de prévoir un tarif particulièrement attractif pour les nouveaux membres 
M. Galley : propose un rabais supplémentaire pour les membres étant donné les réserves 
financières de la CPP. 
Décision finale de l’assemblée :  Fr. 300.- pour les membres actuels + nouveaux membres 
 Fr. 400.- pour les non-membres 
Remarque : sur proposition de M. Cherbuin, le délai d’inscription est avancé au 15.07.10. 
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Sujets porteurs pour l’offre de formation– programm e de formation 2011  

Rappel de la liste des sujets potentiellement intéressants et pouvant faire l’objet d’un cours de 
formation (selon propositions des années précédentes) : 

a) Répétition du cours sur l’Erable ondé (MF) 
b) Cours les autres feuillus rares comme l’alisier ou l’orme  
c) Répétition offre cours à Rougemont sur l’épicéa et la fabrication de tavillons 
d) Les essences d’avenir dans le contexte du changement climatique (UR)  

� problème : spéculation, incertitude 
e) L’if (MR) (possibilité év. de mobiliser notre collègue retraité Kurt Pfeiffer (région de 

ZH), ou cours dans la région de la Béroche, soutenu par le prix Binding)  
f) Le bois de résonance (UR) � personnes de référence : Ernst Zürcher, Philippe 

Daumont 
 
La discussion est ouverte. Une proposition de thème est faite par M.Cherbuin :  
« Les interactions interspécifiques au sein des peuplements de feuillus à haute valeur ». 
M. Junod : relève l’existence, dans le canton de NE, de zones présentant des mélanges fins et 
complexes � jusqu’à 15 espèces pour 1/3 d’hectare. Ces zones sont étudiées et soignées  
�il serait imaginable d’y installer un « martelloscope » pour entraîner la démarche.  
M. Junod étant disposé à accueillir la CPP l’an prochain, l’assemblée décide que le cours 
2011 du réseau aura lieu sur le littéral neuchâtelois.  
Titre du cours : « Conduite de peuplements mélangés ».   

10. Avenir de l’association CPP-APW  

Rapprochement avec proQuercus  

En raison du peu d’écho que notre offre de collaboration, voire d’intégration avec ProQuercus 
a suscité, l’existence de l’association CPP-APW est maintenue en l’état jusqu’à nouvel avis. 

Comité et relève  

Statutairement, le siège de la CPP coïncide avec le domicile du Président, soit jusqu’à 
présent : Lyss. Bien que M. Mayland ait pris sa retraite (nouveau domicile du Président 
Moutier, JuBe), le CEFOR emploie toujours la secrétaire/comptable (C. Krumm) � lien 
particulier avec cette institution.  
Proposition : maintien du siège de l’association à Lyss malgré la retraite de M. Mayland � la 
proposition est acceptée. 
M. Mayland rappelle que la CPP accueillerait volontiers de nouveaux membres au sein de son 
comité.  
M. Cherbuin relève l’interdiction faite aux fonctionnaires vaudois de participer avec droit de 
décision à toute association (même à but non lucratif) dans laquelle des capitaux sont 
engagés (-> c’est donc bien le cas de la CPP).  

Futur « Centre de compétence en sylviculture » à Ly ss 

Le développement prochain d’un « Centre de compétence en sylviculture » est en gestation. 
Une première réunion préparatoire et informelle, à laquelle MM. Mayland et Cherbuin  ont  
participé, s’est tenue le 12 avril dernier à Lyss. M. Mayland a pu y évoquer les principales 
attentes de la CPP, à savoir :  

- être soutenue dans ses efforts de formation 
- pouvoir bénéficier des compétences pour gérer son site Internet ainsi que le réseau des 

sylviculteurs 
- disposer d’une plateforme d’échange et de discussion avec d’autres sylviculteurs suisses et 

étrangers. 
Un autre élément important a été souligné : la nécessité que ce Centre soit indépendant des 
institutions déjà en place (ETH-WSL-HESA-CEFOR), ceci pour assurer une diversité et une 
liberté de doctrine aussi large que possible. 
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Le financement du Centre est d’ores et déjà assuré par un crédit de lancement alloué par le 
Conseil de fondation du CEFOR (emploi d’un professionnel à 50% plus bureau à Lyss). Il est 
cependant essentiel que le « Centre de compétence » reste également indépendant de l’Ecole 
de gardes, à l’image de se qui se pratique déjà pour le Centre de sylviculture de Montagne 
(Maienfeld, R. Schwittter).  
Les représentants de la CPP se sont mis à disposition pour assister le futur « Centre de 
compétence » dans sa phase constitutive. Il est important que la CPP soit représentée lors des 
discussions relatives à la création de ce nouvel organe. La CPP ne souhaite toutefois pas pour 
l’instant participer financièrement au projet. 

Etat actuel du projet : attente d’une deuxième phase qui devrait déboucher sur la proposition 
d’une structure pour le « Centre » et l’engagement d’un professionnel expérimenté et doté 
d’un large réseau (= la perle rare).  

11. Propositions individuelles et divers  

Monsieur Girardin se réjouit d’accueillir la CPP dans le Jura. Il excuse M. Monnin, 
actuellement convalescent, et précise que c’est lui qui avait établi le programme de la journée. 
M. Girardin présente le programme de l’après-midi.  
But de la visite : présenter une nouvelle technique de mise en lumière de tiges sélectionnées 
en évitant d’amener de la lumière au sol. Techniques utilisées : cassage, annélation, 
détourage. 
 
M. Girardin convie ensuite l’assemblée à un apéro offert par le service forestier du canton du 
Jura au Fahy. 
 
 
 
Clôture de la séance à 11h30 
 
Lyss, juin 2010 
 
 
 
 
Le président: J.-Ph. Mayland       La secrétaire : Cécile Krumm 
 
 
 
Annexes :  
Liste des personnes excusées 
Liste des admissions / démissions 
Rapport du président sur les activités 2009 
Extrait des comptes 2009 
Budget 2010 


